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ititutionalisée Il existe un conflit fondamental entre les deux façons

d'envisager le fédéralisme: le fédéralisme en tant que vision globale de la

société et le fédéralisme en tant que moyen pratique d'organiser le gouverne-

ment de la société.

Auton~omie gouvernemenltale et autodÉtCTIlatioe

pourtant, aucun État fédéral n'a abandonni

subordonné cette notion à une autonomie gou'

que source d'autorité: légitime. Plutôt que de se

raineté nationale unique et indivisible » (comn

délégation de l'autorité dans les régimes fédéra

« souveraineté divisée>. Il ne s'agit pas du tou

lisme est bel et bien une organisation plur.

reconnaissance du fait que plusieurs nations

détenir une partie de la souveraineté de IlÉ

exercer des pouvoirs complets dans certains

États-nations traditionnels, les États fédéraux i

caractéristique dont il faut être fier plutôt c

convient d'éliminer. Reconnaître les différenc

a notion de souveraineté 3' ni
rnemefltale intégrale en tant
Ler au principe de la < souve-
le font le fÉtats-nations), la

c repose sur le principe de la
d'un jeu de mots: le fédéra-
Lste de l'État fondée sur la
1 groupes ethniques doivent
par exemple qu'ils doivent

31 A IGAMMSS « LhùwaIIion de la souvrintét», Poluvis, Pais, n 67, 1993.


